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 n° 213 826 du 13 décembre 2018 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par la 

Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 juin 2014, par X, qui déclare être de nationalité turque, 

tendant à l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour, de l'ordre de quitter le territoire, et de l’interdiction d’entrée, pris le 20 mars 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 5 juin 2014 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 17 septembre 2018 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 

15 décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 25 septembre 2018. 

 

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2018 convoquant les parties à l’audience du 

22 novembre 2018. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, Me M. DE ROECK, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. N’étant pas représentée à l’audience du 22 novembre 2018, la partie défenderesse, 

dûment convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 

2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Cet acquiescement 

présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler les actes attaqués 

même s’il ressort de la requête que les conditions ne sont pas réunies (cfr. dans le même 

sens, C.E., arrêt n° 102.416 du 4 janvier 2002 et RvSt, arrêts n°140.504 du 14 février 

2005 et n°166.003 du 18 décembre 2006).  

  

Le Conseil estime devoir procéder à ce contrôle en l’espèce, malgré le défaut de la partie 

défenderesse à l’audience. 

 

2. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation 

de séjour, introduite par la partie requérante, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), irrecevable, estimant que « Les 

éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ». 

 

3. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante prend un premier, en 

réalité unique, moyen de la violation des articles 2, 3 et 5 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, et du « principe d’égalité et d’équité ». 

 

4.1. Aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation 

de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des 

circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque 

cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant 

entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui 

du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de 

l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose 

d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est 

pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les 

éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée mais il ne lui appartient nullement de se prononcer sur 
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l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. 

Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenus pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 

pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.2. En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie 

défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par la partie requérante, 

dans sa demande d’autorisation de séjour, et a exposé les raisons pour lesquelles elle a 

considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire 

à justifier l’existence de circonstances exceptionnelles, dans son chef.  

 

4.3. L’instruction du 19 juillet 2009, relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et 

de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 (ci-après : l’instruction du 19 juillet 2009), a 

été annulée par le Conseil d’Etat, dans un arrêt n°198.769 du 9 décembre 2009, qui a 

jugé en substance qu’elle méconnaissait l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 en 

édictant des conditions non prévues par ladite disposition. L’annulation d’un acte 

administratif (par le Conseil d’Etat) fait disparaître cet acte de l’ordonnancement juridique, 

avec effet rétroactif, et cette annulation vaut erga omnes. L’arrêt d’annulation a une 

autorité absolue de chose jugée (C.E., 30 septembre 1980, n° 20.599). 

 

Par ailleurs, s’il est vrai que le Secrétaire d’Etat à la politique de migration et d’asile s’est 

engagé publiquement à continuer à appliquer les critères, tels que décrits dans 

l’instruction du 19 juillet 2009, cette instruction a toutefois été annulée par le Conseil 

d’Etat, le 9 décembre 2009, par un arrêt n° 198.769, dont il ressort, notamment, que celle-

ci violait l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et le principe de légalité en prévoyant, 

notamment, que les étrangers réunissant les conditions qu’elle prévoyait devaient être 

considérés comme dispensés de l’exigence de justifier de circonstances exceptionnelles 

au sens de l’article 9bis, précité. Cette instruction étant de ce fait censée n’avoir jamais 

existé, force est de constater que la partie requérante n’a aucun intérêt légitime à se 

prévaloir des conditions qui y étaient fixées, ni, partant, à reprocher à la partie 

défenderesse de ne pas en avoir fait application. Il en de même des engagements que 

l’autorité administrative aurait pris à cet égard qui ne pourraient fonder une attente 

légitime dans le chef des administrés, dès lors qu’ils sont ou doivent être considérés 

comme entachés d’illégalité. 

 

Aussi, ayant précisé que l’instruction du 19 juillet 2009 avait été annulée par le Conseil 

d’Etat, appliqué l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et examiné l’existence de 

circonstances exceptionnelles dans le chef de la partie requérante, en l’espèce, la partie 

défenderesse ne peut se voir reprocher une quelconque violation des dispositions et 

principes visés au moyen.  

 

Plus particulièrement, en ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse 

d’avoir violé le « principe d’égalité et d’équité », il découle de ce qui précède qu’il ne peut 

être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir appliqué l’instruction précitée. 

Quant aux pièces produites en annexe à la requête afin de démontrer la poursuite, dans 

le chef de la partie défenderesse, de l’application de l’instruction du 19 juillet 2009, tant 

postérieurement à l’annulation de celle-ci que postérieurement à l’arrêt du Conseil d’Etat 

n°215.571 du 5 octobre 2011, la partie requérante ne saurait utilement invoquer 

l’existence d’une inégalité dans l’illégalité. En effet, si des personnes dans des situations 

présentées comme comparables ont pu bénéficier d’une autorisation de séjour découlant 
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de l’application d’une instruction annulée, il ne saurait en être déduit l’existence d’un droit 

pour des tiers à se voir appliquer le même régime.  

 

4.4. Enfin, en ce que la partie requérante rappelle les éléments tenant à la durée de son 

séjour et son intégration en Belgique, tels qu’invoqués dans sa demande d'autorisation de 

séjour, le Conseil constate que la partie défenderesse a valablement répondu à ces 

éléments en estimant que ceux-ci ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle 

rendant particulièrement difficile son retour au pays d’origine. Ce faisant, la partie 

défenderesse a valablement exercé son pouvoir d’appréciation et a suffisamment et 

adéquatement motivé sa décision, et l’argumentation de la partie requérante n’a en réalité 

d’autre but que d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments du 

dossier à celle de la partie défenderesse, ce qui excède manifestement ses compétences 

dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au contentieux de l’annulation. 

 

5. Quant à l’ordre de quitter le territoire, et l’interdiction d’entrée, attaqués, la partie 

requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à leur encontre. Aucun 

motif n’apparaît donc susceptible d’entraîner l’annulation de ces actes. 

 

6.1. Entendue, à sa demande expresse, à l’audience du 22 novembre 2018, la partie 

requérante insiste sur la pratique de l’Office des Étrangers, qui continue à appliquer 

l’instruction de régularisation, malgré son annulation par le Conseil d’Etat. 

 

6.2. L’ordonnance adressée aux parties comporte le raisonnement du Conseil, relatif à 

l’argumentation développée, à cet égard, par la partie requérante (point 4.3., reproduit ci-

avant). Le Conseil observe que la demande d’être entendue de la partie requérante n’est 

pas de nature à contredire ce raisonnement. 

 

7. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé.  

 

8. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize décembre deux mille dix-huit, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

Mme E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS N. RENIERS 

 


